
Etoffons nos réseaux
L'annulation par le tribunal
administratif du PLU Angers
Centre a mis en avant l'action
contentieuse de la Sauvegarde
de l'Anjou. Nous avons été
gratifiés de noms d'oiseaux
tandis que certains nous sou-
tenaient et que des demandes
d'adhésion étaient reçues.

Notre but est que l'environne-
ment, compris dans toutes ses
dimensions, soit mieux pris en
compte dans les arbitrages
que le politique est amené à
faire. 

Pour cela, il faut être partie
prenante de la concertation
préalable puis des procédures
réglementaires, demander une
transparence des études et
documents servant à élaborer
les dossiers, être force de pro-
position sur la base d'une
expertise crédible et enfin ne
pas hésiter quand des points
essentiels ne sont pas pris en
compte à faire appel au pou-
voir judiciaire, seule autorité
pouvant in fine dire le droit.

Si nous regardons les évolu-
tions des façons de faire de
ceux avec qui nous sommes
en relation sur les projets cités
dans nos lettres aux adhé-
rents, force est de constater
que nous dérangeons mais
aussi que des attitudes chan-
gent, peut-être pas assez vite
à notre gré. Certains blocages
subsistent aussi !

Pour nous tous, adhérents
individuels et associations
membres, nous devons veiller
à former un réseau d'échange
d'informations, de connaissan-
ces, d'expertise, que ce soit
sur un territoire ou dans un
domaine technique ou juridi-
que. N'hésitons pas non plus à
étoffer ce réseau en en parlant
autour de nous. Elargissons
nos contacts au-delà de l'Anjou
ou acquérons des compéten-
ces nouvelles car le domaine
de l'environnement est
immense.

Yves Lepage

Président

Lettre d’information n°2 - Septembre 2009 

1. Comment rendre attractive une agglomé-

ration nécessairement plus dense ? 

Densifier la ville pour ne plus la laisser s'éparpiller,
certes. Mais la densité ne doit pas se faire au détri-
ment de la qualité de vie. Elle ne doit pas seulement
viser les zones de logement alors que les zones d'ac-
tivités ou commerciales se développent en mangeant
toujours plus d'espaces libres. Elle se discute et se
module à l'échelle de l'agglomération. 

2. La ville, c'est aussi de la nature : pour une

évaluation environnementale ambitieuse

C'est désormais reconnu, le patrimoine naturel existe
aussi en ville, même en dehors des espaces identi-
fiés Natura 2000 comme l'île Saint-Aubin. On trouve,
par exemple, des plantes protégées sur le site des
Ardoisières (Sedum d'Angers) ou sur le plateau
Mayenne-Capucins (Peucédan de France).
L'ignorance de cette richesse botanique par l'ex PLU
a conduit à des aménagements dommageables pour
leur conservation.
Le prochain PLU sera obligatoirement soumis à une
évaluation environnementale aux normes européen-
nes avec, on l'espère, une analyse plus fine de la
biodiversité locale afin d'élaborer une véritable trame
verte et bleue telle que définie par le Grenelle de l'en-
vironnement. 

3. La ville de l'avenir ne doit plus ignorer

son passé : valoriser le patrimoine

Il faut cesser de penser le patrimoine, naturel ou bâti,
comme un obstacle à la construction. C'est au
contraire un levier pour faire évoluer la ville : le
musée David d'Angers, la Maison de l'Architecture
dans l'ancienne école d'aviation, la chapelle St
Lazare sont de trop rares exemples de créativité
architecturale à partir du patrimoine d'intérêt local. 
A quand une telle démarche ambitieuse aux
Allumettes à Trélazé ou sur le dernier bâtiment
mémoire de l'industrie foraine au cœur du quartier St-
Serge à Angers ? Préserver la diversité patrimoniale,
c'est favoriser la durabilité des formes urbaines et
des mémoires (également ouvrières et populaires),
c'est pratiquer un recyclage économe en énergie et
en matériaux, c'est favoriser la participation de tous
les habitants à la définition d'un patrimoine commun.

4. L'écologie urbaine pour réduire les inégalités

Il s'agit non seulement de bâtir de nouveaux mor-
ceaux de ville, mais aussi de travailler à la rénovation
environnementale et sociale du tissu urbain existant.
Plutôt que les immeubles "sur catalogue" des promo-
teurs, de la créativité au service de la qualité de vie
de tous les habitants. D'immenses chantiers sont à
ouvrir pour améliorer les performances énergétiques
des bâtiments anciens, pour reconquérir des espaces
publics comme lieux de mixité sociale, pour rappro-

cher les espaces verts des lieux de vie, pour marier
lieux de travail et de logement…
L'enjeu environnemental n'est pas d'avoir quelques
"écoquartiers" vitrines mais bien de faire progresser
l'ensemble de la ville.Le prochain PLU devra aussi
intégrer la préservation d’espaces pour une agricul-
ture périurbaine qui fait appel à d’autres modèles
d’exploitation agricole que celles que l’expansion
urbaine a détruite. Enfin, le plan climat territorial
devra nécessairement être intégré dans la prochaine
planification. 

5. Pour une ville accessible à tous… autre-

ment qu'en voiture

Lors de l'élaboration du second Plan de déplace-
ments urbains, la Sauvegarde de l'Anjou avait
démontré qu'elle pouvait, avec d'autres associations,
être force de propositions (voir sur notre site la dépo-
sition du collectif "En Marche", 2004). Malgré des
relances répétées, l'agglomération n'a jamais mis en
place un groupe de travail pour étudier de façon
transversale les améliorations au réseau de transport
en commun (qui ne peut se résumer à une seule
ligne de tramway) ou aux politiques publiques facili-
tant l'usage du vélo et de la marche à pied. La ville
durable, c'est celle qui permet, au quotidien, d'accé-
der à des services élémentaires comme l'école ou les
commerces sans avoir besoin de voiture.

6. La lisibilité des planifications : priorité au

SCOT (schéma de cohérence territoriale)

Nous l'avions déjà souligné dans notre déposition à
l'enquête publique de l'ex PLU, pour que les décisions
structurantes soient posées à la bonne échelle, il est
nécessaire de respecter le préalable du SCOT avant
l'adoption d'un nouveau PLU. Seul le SCOT pourra
poser les principes d'articulation entre les politiques
d'urbanisme, de logement, de déplacement, de déve-
loppement économique et commercial. C'est aussi
l'occasion d'intégrer rapidement des dispositions du
Grenelle de l'Environnement sur l'urbanisme durable,
faisant de l'échec de l'annulation une chance pour l'in-
contournable mutation écologique de notre territoire. 

7. Pas de concertation possible sans le

préalable d'une information transparente

Saluons les progrès récents de l'agglomération qui a
publié sur son site les dossiers de révisions simpli-
fiées du POS. Mais, en dépit de demandes répétées,
l'information sur le patrimoine naturel et culturel et sur
les projets reste très incomplète : nous attendons la
mise en ligne systématique des délibérations adop-
tées, celle (pourtant annoncée) de l'Atlas du patri-
moine de la Ville d'Angers, de la collection iconogra-
phique Robert Brisset, du Plan de Paysage d'Angers
réalisé dès 2000 par l'agence Folléa-Gautier et la
réduction significative du délai pour la retranscription
des débats du conseil communautaire. ●

EDITO

Nouveau PLU : l'urbanisme durable pour rassembler la ville
L'annulation du Plan local d'urbanisme Centre de l'agglomération d'Angers a enrayé une

manière de "faire la ville" qui appartient au passé. Les questions d'environnement, du patri-

moine, des déplacements et de la participation des habitants ne s'opposent pas au développe-

ment du territoire. Au contraire, elles conditionnent la réussite d'un urbanisme réellement dura-

ble. Alors que s'ouvre le chantier du nouveau PLU, rappel des grands enjeux locaux.  

La Sauvegarde de l’Anjou



Commentaires sur le jugement

Antibêtisier juridique : retour sur une annulation
Le jugement du tribunal administratif annulant le PLU Centre fut très commenté, parfois même avant même sa publi-

cation ! Petite lecture partagée.

1. Le juge n'est il pas trop sévère en prononçant une

annulation globale du PLU Centre ?

Le juge a sanctionné l'ensemble du PLU d'Angers en relevant 4 illégali-

tés majeures portant sur :

- la protection du patrimoine naturel : à la fois une erreur manifeste

d'appréciation (l’illégalité la plus grave en la matière) pour le déclasse-

ment massif d'espaces boisés classés (EBC) y compris sur des espa-

ces verts emblématiques, conjuguée à l'illégalité de procédure que

constitue l'absence totale d'information et de justification dans le rapport

de présentation ;  

- la protection du patrimoine bâti : une nouvelle illégalité liée aux

insuffisances du rapport de présentation, qui ne justifie pas les très mai-

gres choix opérés par l'ex PLU dans la seule ville d'Angers, les autres

communes étant censées ne pas posséder de patrimoine d'intérêt local ! 

- la nécessité d'une évaluation environnementale pour les projets

d'infrastructure (ici, la rocade sud). 

Les 3 insuffisances graves du rapport de présentation constituent un

vice de procédure qui emporte nécessairement l'annulation complète du

PLU. Le juge raisonne ainsi : compte tenu des insuffisances du rapport,

le public consulté n'avait pas toutes les informations requises pour don-

ner un avis de façon éclairée, tout comme les élus pour décider de

l'adoption du PLU.

2. La Sauvegarde ne sait faire que des recours et tire

sans sommation. Elle aurait pu faire ses observations

pendant la concertation… 

JC Antonini au conseil d'agglomération : "Cette association qui nous a

attaqués, a assisté à toutes mes réunions sans jamais y prendre la parole.

Elle n'est intervenue qu'à la fin du processus, durant l'enquête publique,

pour demander que l'on retire le PLU. Mais pour discuter, il faut être deux.

Nous étions là, pas eux" (CO du 28 avril).

Tel que le document était construit, les illégalités n'étaient décelables que

dans le dossier complet de l'enquête publique et non dans les généreuses

intentions affichées dans le premier dossier de concertation. Même des

élus reconnaissent n'avoir découvert la valise du PLU que lors de l'en-

quête publique : son registre consignait d'ailleurs des demandes d'amen-

dements provenant des élus d'agglomération sur un document qu'ils

étaient censés avoir eux mêmes élaboré et mis à l'enquête !

Or la Sauvegarde de l'Anjou a contribué par une déposition très argu-

mentée à l'enquête publique, fin 2005 : même les quelques lignes qui la

synthétisent dans le rapport d'enquête publique reprennent les 3 griefs

qui ont justifié l'annulation 3 ans après ! 

De plus, suite à l'importance des  problèmes découverts dans le dos-

sier, la Sauvegarde avait demandé par courrier au président de l'agglo-

mération d'ouvrir une concertation d’urgence sur ces difficultés : une fin

de non recevoir avait alors été opposée.

3. La diminution des espaces boisés classés visait en

fait une réglementation moins rigide pour la protection

des espaces verts. De toute façon, le jardin du Mail, la

place de la Rochefoucauld ou le parc de Pignerolles ne

seront jamais construits ! 

Puisqu'il vise la protection à long terme des espaces verts et naturels,

le classement en EBC est contraignant pour tous, personnes privées et

publiques. Ces dernières ont néanmoins la possibilité d'engager une

procédure de révision simplifiée pour un déclassement nécessaire à un

projet d'intérêt général. Encore faut il que les surfaces déclassées cor-

respondent à celles réclamées par le projet ! Ainsi les déclassements

massifs des EBC, de la Place de la Rochefoucault, du Parc de

Pignerolles (70 ha) ou du Parc des Ardoisières (23 ha) ont été a poste-

riori justifiés par des projets, respectivement, de toilettes, de restaurant

ou de parking ! N'était-ce pas quelque peu disproportionné ? 

Le Tribunal Administratif a sanctionné la contradiction forte entre une

ambition affichée dans le projet d'aménagement et de développement

durable (PADD) autour du patrimoine naturel et du végétal et la mise en

œuvre plus que légère dans le règlement et les zonages. Il relève ainsi

"que des sites majeurs de la ville d'Angers et des autres communes, qui

étaient classées par le POS en espaces boisés, ne bénéficient plus de

cette protection et sont désormais inclus dans des zones où sont admi-

ses des occupations du sol" et, pour l'illustrer, il cite le jardin du Mail, la

Rochefoucauld mais également le parc de Pignerolles et le jardin public

de la Roseraie. Ce qui se traduit en langage courant : si vous traitez

aussi mal réglementairement des espaces verts que vous présentez

vous même comme symboliques de votre agglomération et de votre pro-

jet d'urbanisme, il y a tout lieu de craindre pour tous les autres espaces

verts massivement déclassés mais dont nous ignorons la localisation !

4. L'appréciation par le juge de l'insuffisance de l'évalua-

tion environnementale du projet de rocade sud est aléa-

toire puisque le même tribunal a rejeté le recours du

Camp de César qui soulevait le même moyen pour

contester la légalité du PLU Sud Ouest. 

Jean-Claude Antonini s'est ainsi étonné au conseil d'agglomération (CO

du 28 avril) : "Angers Loire Métropole s'est contentée de réserver un

emplacement pour un projet partenarial avec le Conseil Général. Pour

la petite histoire, le PLU sud ouest était attaqué pour les mêmes

raisons : le juge n'a pas retenu les éléments soulevés mais les a rete-

nus contre le PLU centre. Où est la logique ?"

Curieusement, l'argument présenté par l'avocat de l'agglomération pour

justifier de cette insuffisance était au contraire que l'évaluation environ-

nementale de l'emplacement réservé de la Rocade Sud se trouvait prin-

cipalement dans le dossier du PLU Sud : ce ne sont donc pas les

mêmes documents d'urbanisme qui étaient soumis à l'examen du juge

et le tribunal n'a pas à faire un examen comparatif de deux PLU juridi-

quement distincts. L'avocat arguait que les carences du rapport de pré-

sentation du PLU Centre pourraient s'expliquer par "les incidences bien

moindres" du projet de rocade sud sur la ville d'Angers. Difficilement

recevable au vu des impacts de ce projet pour les Angevins, en particu-

lier ceux du quartier de la Roseraie, en termes de nuisances sonores

(exposition directe de la Clinique de l'Anjou, deuxième pôle de santé de

l'agglomération), de qualité de l'air, etc. ●

Jusqu'au 14 octobre 2009, vous pouvez consulter les dossiers

d'enquête publique portant sur les révisions et modifications des

POS, téléchargeables à cette adresse : www.angersloiremetro-

pole.fr/vos_demarches/enquetes_publiques/index.html  

N'hésitez pas à écrire votre déposition sur les registres que vous

trouverez dans les différents lieux d'enquête.

Lors de la concertation préalable en juin 2009, la Sauvegarde de

l'Anjou a mis en avant des points qu'elle souhaitait voir pris en compte :

la compensation des déclassements d'espaces boisés classés, un res-

pect de la biodiversité, l'identification du patrimoine à préserver et l'in-

tégration des projets avec le bâti existant, la systématisation des gara-

ges à vélo dans les collectifs et la continuité des liaisons douces, etc.  

Après un premier regard sur les dossiers mis à l'enquête, la

Sauvegarde de l'Anjou peut d'ores et déjà vous alerter sur les quartiers

suivants : 

- pour la cité des Allumettes, les propositions semblent hélas encore

très éloignées d'un projet cohérent de quartier, respectueux du site

exceptionnel dans lequel il doit s'insérer ; 

â Premiers retours des enquêtes



u Le code de l'urbanisme modifié pour
contourner les effets du jugement

La Loi Grenelle 1 du 3 août 2009 a introduit une modification du code

de l'urbanisme directement issue d'un amendement déposé notamment

par Marc Laffineur, à la fois maire d'Avrillé, vice-président d'Angers

Loire Métropole et vice-président UMP de l'Assemblée nationale. Un

moment recalée par le rapporteur au Sénat "du fait de son lien ténu

avec les questions environnementales", cette modification a été repê-

chée in extremis en commission mixte paritaire grâce à l'intervention de

Daniel Raoul, sénateur PS et autre vice-président de l'agglomération

d'Angers ! 

Mais que prévoit ce petit bout de code qui a réclamé une telle mobilisa-

tion de nos représentants locaux ? 

Depuis l'adoption de la Loi SRU en 2000, les POS sont des documents

d'urbanisme normalement voués à disparaître : dans cette logique a été

fixée une échéance à fin 2009 pour utiliser la procédure de révision

simplifiée, laquelle permet des adaptations conséquentes, les change-

ments de moindre importance pouvant continuer à bénéficier de la pro-

cédure de modification.

Le code de l'urbanisme modifié par l'amendement Laffineur permet, en

cas d'annulation d'un PLU, de faire réviser les POS  remis en vigueur

par une révision simplifiée dans un délai de 2 ans après le jugement

définitif. Ce texte est donc bien du "sur-mesure" pour contourner les

conséquences concrètes de l'annulation du PLU Centre, afin de conti-

nuer à  faire passer des projets d'aménagement les uns après les

autres après l'échéance normale. 

L'anomalie est, qu'à partir du cas particulier angevin, la règle d'urba-

nisme est modifiée pour tous en maintenant un double régime de plani-

fication locale, POS et PLU, sans garantie véritable pour encadrer ces

révisions dérogatoires. On ne peut rêver meilleure incitation à la redéfi-

nition ponctuelle des règles d'urbanisme, en fonction des projets immo-

biliers qui se présentent. 

Ceci illustre malheureusement une certaine confusion des pouvoirs, lar-

gement favorisée par ces élus qui ont à la fois un mandat législatif

national et un pouvoir exécutif local. Pourtant, un des principes d'un

Etat de droit est la séparation des pouvoirs : le pouvoir législatif écrit les

règles, le pouvoir exécutif les applique, le pouvoir juridictionnel sanc-

tionne quand elles ne sont pas respectées. Ici la sanction du tribunal

s'est transformée en correction du code de l'urbanisme, avec la collabo-

ration de tous les niveaux du pouvoir exécutif ! En effet, les élus de l'ag-

glomération et le préfet du Maine-et-Loire nous ont précisé, sans fausse

honte, que la rédaction de cet amendement résultait de leur collabora-

tion étroite entre eux et avec le cabinet ministériel ! 

On eut préféré voir les services préfectoraux plus soucieux de leur res-

ponsabilité en matière de contrôle de légalité ! Certains se plaignent de

l'illisibilité du droit, mais peut il en être autrement si le législateur

gomme au fur et à mesure les conséquences des erreurs d'appréciation

et autres illégalités locales ? 

u Un tsunami de procédures de révisions et
de modifications des POS 

L'annulation a pour effet la suspension immédiate de toutes les règles

du PLU sur l'ensemble des 4 communes concernées et la remise en

vigueur des règles du POS telles qu'elles étaient à la date d'approba-

tion du PLU (mai 2006). Les permis de construire peuvent donc être

délivrés sur la plus grande partie des territoires communaux, à l'excep-

tion des secteurs inconstructibles dans le POS (ex aérodrome d'Avrillé,

zone artisanale des Allumettes à Trélazé, etc.). Pour permettre la réali-

sation de projets immobiliers ou d'urbanisme sur ces secteurs particu-

liers, Angers Loire Métropole a engagé  pas moins de 20 révisions sim-

plifiées, accompagnées d'un plus grand nombre encore de procédures

de modifications ! Un véritable tsunami procédural avec une première

phase de concertation pendant l'été, suivie par des enquêtes publiques

qui se tiennent, sous l'égide d'une seule commission d'enquête, du 14

septembre au 14 octobre. 

Si la Sauvegarde de l'Anjou n'était pas opposée par principe à des

modernisations ponctuelles des POS, le nombre de procédures enga-

gées de façon précipitée pose question. Echappe-t-on véritablement à

la tentation de “revendre par appartement” des morceaux du PLU

annulé ? 

Pour que ces révisions ne soient pas de simples copier/coller du PLU

annulé, leur  justification d'intérêt général et les prescriptions d’urba-

nisme doivent être enrichies sur le plan qualitatif, notamment sur les

thèmes censurés par le jugement d'annulation ! Les objectifs pour déve-

lopper le logement ou l'emploi n’excluent pas des améliorations possi-

bles sur le patrimoine naturel et les espaces verts, sur la prise en

compte du patrimoine local ou les risques de nuisances…  puisque le

but d'un urbanisme durable  n'est pas d'opposer les enjeux mais bien

de les concilier.

Compte tenu du nouveau délai ouvert par l'amendement Laffineur, l'ar-

gument de l'urgence d'approbation avant fin 2009 ne tient plus : si un

projet  manque visiblement de maturité, il doit pouvoir bénéficier d'une

concertation approfondie dûment prise en compte dans l'écriture du

document. 

u L’agglo annonce un nouveau PLU mais fait
appel pour rétablir l’ancien

Alors que les élus avaient annoncé aux associations et conseils consul-

tatifs de quartiers vouloir lancer un nouveau projet de PLU "dans un cli-

mat apaisé et le respect de la chose jugée", voilà que l'agglo a décidé

in extremis de contester la chose jugée, pourtant sérieusement motivée,

afin semble-t-il de tenter de remettre en vigueur l'ancien PLU. 

Ce double discours est incompréhensible et n'apparaît pas gage de

sérieux au regard des promesses d'écoute et de concertation renforcée

avec la société civile, récemment devenus d'actualité pour nos élus

locaux. Va-t-on vraiment vers une autre approche de l'urbanisme ou

refait-on toujours les mêmes choses ? 

En tous cas, face à l’ampleur de la tâche, un soutien de plus en plus

large à l’action de la Sauvegarde de l’Anjou s’impose, tant sur le plan

matériel qu'humain. Tout en continuant à mobiliser ses troupes bénévo-

les pour suivre les procédures en cours, la Sauvegarde de l’Anjou doit

en plus avancer les frais d’avocat, dont le ministère est obligatoire dans

la procédure d’appel. ●

L’amendement Laffineur, révisions des POS en série, un PLU peut en cacher un autre

3 conséquences qui imposent une vigilance accrue 

- l'aménagement du plateau de la Mayenne souffre d'un lourd passif

environnemental, puisque la gestion de la flore protégée s'est faite mal-

gré l'avis très nettement défavorable de la commission nationale de

protection de la nature ! Une remise à plat des espaces naturels pré-

servés et des mesures compensatoires s'impose, ce qui n'est pas le

cas dans le dossier mis à l'enquête. 

- le projet Rennes Maine (magasin Gamm Vert d’Angers Saint-

Serge)se fait sur un ancien atelier de fabrication de manèges, dernier

vestige de l'industrie foraine de la région (voir l'expo qui y est consa-

crée à l'abbaye de Fontevraud). A-t-on vraiment étudié toutes les alter-

natives au bulldozer ? 

- certains dossiers à Saint Barthelémy et Angers (Rillerie,

Cordelles, Longs Boyaux et Eclateries) prévoient une urbanisation

à très grande proximité de la rocade Est. Est-ce vraiment raisonnable

pour la prévention des nuisances sonores et de la pollution de l'air

que subiront nécessairement les futurs habitants ? 

Bien évidemment, ces remarques sont loin d'être exhaustives et la

déposition officielle de la Sauvegarde de l'Anjou sera mise en ligne

sur son site internet. ●

publiques en cours
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La Sauvegarde souhaite que

le site de l'ancienne usine d'al-

lumettes de Trélazé fasse l'ob-

jet d'une telle expérimentation,

dans le cadre du projet porté

par le bailleur social Le Toit

angevin. 

Plusieurs raisons plaident pour

que ce dossier soit tout parti-

culièrement bien traité et

représente à terme une vitrine

de l'agglomération en matière

de réutilisation d'anciennes

emprises et de participation

des habitants.

Label Patrimoine XXe s 

Il s'agit tout d'abord de la der-

nière grande usine d'avant la

dernière guerre qui subsiste

dans l'agglomération, après la

démolition complète des sites

Bessonneau ou des abattoirs.

En France il n'y a eu qu'une

dizaine d'usines de ce type,

dont celle d'Aix aujourd'hui

transformée en Cité du livre. 

La "Manu" de Trélazé vient

d'être labellisée "patrimoine du

XXe siècle" par la Commission

régionale du patrimoine et des

sites, ce qui souligne son

caractère exceptionnel. 

Ce dossier est également

exemplaire car il suscite  une

forte mobilisation d'acteurs

très divers, générée par l'asso-

ciation La rêverie des

Allumettes. Présidée par l'ar-

tiste Corinne Forget, cette

association suit les projets et

se pose comme une force de

proposition stimulante et

constructive, comme l'invitation

faite aux élèves de l'école d'ar-

chitecture de Rennes pour

imaginer le devenir de ce lieu.

Deux principes sont mis en

exergue : la réutilisation res-

pectueuse de l'esprit et des

structures du site et la mixité

fonctionnelle, au-delà de l'im-

plantation de centaines de

logement, avec le maintien

d'activités artisanales et artisti-

ques et l'implantation de com-

merces. Il en va de la durabi-

lité de ce morceau de ville.

Aussi nous vous invitons à

consulter le blog qui lui est

dédié et à signer la pétition de

l'association. ●

Elle permettra à la fois de comprendre les

notions clés et de faciliter l'action associative

au quotidien. La participation du public est en

effet essentielle pour pouvoir contribuer aux

projets qui impactent l'environnement et l'ur-

banisme, avec ses différentes dimensions

(information, concertation, consultation) qui

doivent être clarifiées. 

Ainsi comment être force de proposition

quand l'information qui filtre sur un projet est

parcellaire, quant le secret et la rétention

administrative continuent d'être la règle et

non pas l'exception ? Comment ne plus

confondre la classique consultation, qui se

propose de recueillir les observations du

public sur un projet finalisé, de la véritable

concertation qui doit être située en amont du

processus décisionnel et doit permettre de

réels échanges contradictoires ? 

Côté pratique, la formation s'organisera

autour de 2 ateliers :

- l'accès à l'information, notamment les pro-

cédures de communication des documents

administratifs : quels sont les documents

communicables ? Que faire en cas de refus ? 

- la participation aux enquêtes publiques

organisées lors de l'élaboration des projets

touchant d'environnement et d'urbanisme :

les règles d'or d'une déposition efficace, la

relation avec le commissaire enquêteur, les

suites de l'enquête. 

La formation est gratuite mais il est néces-

saire de vous inscrire avant le 30 septembre

par mail : sauvegarde.anjou@gmail.com

Un ensemble urbain exceptionnel à valoriser

Les Allumettes, site pilote pour la concertation et la
réhabilitation du patrimoine d’intérêt local ?
Le 10 juin 2009, lors d'une réunion avec des associations, le président de la

communauté d'agglomération et le vice-président à l'urbanisme ont promis

oralement qu'ils étaient prêts à ce que l'un des dossiers de révision du POS en

cours soit choisi pour être pilote et exemplaire en matière de concertation, en

vue de l'élaboration du prochain PLU. Chiche ?

Information, concertation, consultation

Une formation associative pour mieux agir 
En lien avec nos fédérations nationale (FNE) et régionale (PLNE), la Sauvegarde de l'Anjou organise le samedi 3

octobre 2009 à la Maison de l’Architecture, des Territoires et du Paysage une formation à destination des bénévo-

les associatifs pour faciliter leur participation dans l'élaboration des projets publics. 

u http://manufacture-des-allumettes-de-trelaze.over-blog.com

n Réhausser la Loire

La ligne d'eau à l'étiage en Loire

s'est considérablement abaissée

ces 60 dernières années, pour un

même débit : de l'ordre de 1,70 m

à La Possonnière et plus encore

à partir d'Ancenis. Parmi les cau-

ses multiples, il faut retenir la che-

nalisation, les extractions massi-

ves de sable et les dragages de

l'estuaire. Les conséquences sont

multiples, en particulier, la rapide

déconnexion des bras secondai-

res et des boires au printemps

alors qu'il s'agit de lieux privilé-

giés de reproduction des pois-

sons. L'abaissement de la nappe

alluviale dans l'ensemble du lit

majeur appauvrit les écosystèmes

et les milieux botaniques des

zones anciennement humides,

etc. Un des objectifs du Plan

Loire Grandeur Nature, pour la

région, est de mettre en oeuvre

des moyens susceptibles de

rehausser la ligne d'eau d'étiage

en remodelant les épis, à titre

expérimental, entre la Maine et le

pont de l'Alleud. Cela consiste à

les raccourcir et à diminuer leur

hauteur afin de diminuer la

vitesse du courant et rehausser le

fond du lit avec le sable excéden-

taire situé entre les épis. Le

rehaussement attendu est de l'or-

dre de 40 cm. C'est peu mais réa-

liste, laisser croire que l'on pour-

rait gagner 1m ou plus, est totale-

ment erroné.

Les résultats dépendront des

variations des régimes hydrauli-

ques des prochaines années et

un comité scientifique et techni-

que, dont la Sauvegarde de la

Loire angevine est membre, a

pour mission d'en évaluer les

résultats. De cette expérimenta-

tion pourra naître une stratégie

pour le moyen terme.

Aux Allumettes, on peut construire la ville dans toutes ses fonctions (habiter,

travailler, se divertir...) avec le patrimoine existant.


